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Compte-rendu  
 

 

Liste des participants : 
M. Jean-Marie BEUTEL, M. Jacques BIGOT, M. Gerhard BORCHERT, Mme Andrée BUCHMANN,             

Mme Francoise BUFFET, M. Karl-Heinz DEBACHER, M. Bernard EGLES, Dr. Alexandre FELTZ, M. Alain 

FONTANEL, M. Jean-Louis FREYD, M. Günther GORECKY, M. Klaus JEHLE, M. Bruno METZ, M. Klaus-

Peter MUNGENAST, M. Klaus MUTTACH, M. Raphäel NISAND, M. Jürgen OßWALD, Dr. Günther PETRY, 

Mme Nawel RAFIK-ELMRINI, M. Norbert RHEINHARDT, M. Roland RIES, M. Frank SCHERER, Mme Edith 

SCHREINER, Mme Sonja SCHUCHTER, M. Richard SCHÜLER, M. Eric SCHULTZ, Mme Eveline 

SEEBERGER, Dr. Claus-Dieter SEUFERT, M. Michael WELSCHE, M. Wilhelm WUNSCH. 

 

 

Ordre du jour 

 
1. Accueil par le Président et ouverture de la séance 

 

M. SCHERER remercie Mme RIEDEL et le Secrétariat général d'avoir envoyé les documents de séance en 

temps utile. 

Il prie le Dr. SEUFERT de déterminer si le quorum est atteint. Le quorum étant atteint, l'assemblée peut 

délibérer valablement. 

 

1.1 Adoption de l'ordre du jour 

L'ordre du jour est adopté 

 

1.2  Approbation du compte-rendu de la réunion du Conseil du 15 mars 2012 

Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité 

 

2. Rapport consécutif au Bureau 

 

M. SCHERER annonce que le Bureau a décidé lors de sa réunion du 21 juin 2012 de rénover le site 

internet.  En effet, le site internet de l'Eurodistrict est obsolète et les éléments participatifs de la plate-forme 



ne sont plus fonctionnels ; il faut donc absolument le refondre.  La nouvelle version intègrera les éléments 

des deux sites existants, sous une présentation uniformisée et rafraîchie. Quelques éléments viendront s'y 

ajouter, comme une fonction vote ou une mise en réseau d’agenda culturel.  

 

M. SCHERER prie Mme RIEDEL de présenter les projets arrêtés par le Bureau et explique qu'à l'avenir, 

une liste de demandes de subventions reçues sera présentée lors des réunions du Conseil, afin de permettre 

aux membres du Conseil une meilleure traçabilité des projets traités par le Secrétariat général ou décidés 

par le Bureau. 

 

Mme RIEDEL fait état de la décision du Bureau de soutenir un séminaire sur la géothermie organisé par le 

SPPPI (Secrétariat Permanent pour la Prévention des Pollutions Industrielles). Le séminaire a eu lieu entre-

temps. Le second projet décidé par le Bureau concerne la mise en réseau de groupes de jeunes chrétiens au 

sein de l'Eurodistrikt. L'UCJG (Union chrétienne de jeunes gens) souhaite organiser sur trois ans près de 

200 rencontres de jeunes. Le troisième projet adopté s'intitule "Kunstbrücke". Il s'agit d'une présentation 

commune de la scène artistique de l'Eurodistrict à l'occasion de START, la Foire d'art contemporain de 

Strasbourg qui se tiendra en novembre 2012. Des galeries et des artistes locaux exposeront ensemble sur un 

espace « Eurodistrict » de 360 m
2
. Durant la foire seront également organisés des séminaires destinés à 

familiariser les artistes avec le marché de l'art des deux rives du Rhin et à les rendre plus compétitifs. Les 

aides allouées à chaque projet ainsi que leurs coûts respectifs sont détaillés dans le document sur table. Le 

21 juin 2012, le Comité de sélection des microprojets a également décidé le premier microprojet. Il s'agit 

d'un projet citoyen sur le thème de la Neustadt de Strasbourg qui se déroulera au mois d'octobre. Dans le 

cadre de ce projet, un séminaire sera organisé à Offenbourg et le quartier en question fera l'objet d'une 

visite guidée. 

 

À la demande de M. SCHERER, le Dr. FELTZ fait un rapport intermédiaire sur le projet de la création à 

Kehl d'un cabinet médical chargé des traitements de substitution. Avant que le projet ne puisse être 

présenté au Conseil lors d'une prochaine séance en vue d'être définitivement adopté, il reste à clarifier un 

certain nombre de points concernant son financement. Le Dr. FELTZ souligne l'importance de cette 

première initiative commune dans le domaine du traitement des addictions et notamment les conséquences 

extrêmement positives des rencontres entre médecins, psychologues, sociologues et associations qui, en 

dépit de leur faible éloignement géographique, n'avaient guère de contacts entre eux. La première phase de 

l'ouverture d'un centre de soins pour le traitement des addictions sera suivie en 2014 d'une seconde phase 

avec la création d'une maison de santé dans le quartier du Port du Rhin. 

 

M. SCHERER remercie le Dr. FELTZ et le Dr. SEUFERT ainsi que tous les acteurs qui, grâce à leur fort 

engagement, contribuent à la réalisation de ce projet. 

 

M. SCHERER prie M. BIGOT de faire le point sur l'avancement de l'extension territoriale prévue du côté 

français. 

 

M. BIGOT explique que quatre communautés de communes ont exprimé leur intérêt pour une adhésion à 

l'Eurodistrict : Erstein, Benfeld, Rhinau et des communes du massif des 5 châteaux. Pour les communautés 

de communes concernées, la prochaine étape consiste à faire voter l'adhésion par leurs instances 

respectives. Il reste encore un problème technique à résoudre concernant l'avenir du groupement Vis-à-Vis 

auquel appartiennent quelques communes, étant donné que, sur le plan juridique, il est impossible d'être à 

la fois membre de ce groupement et de l'Eurodistrict. Dès que ces questions seront réglées, le Conseil de 

l'Eurodistrict pourra décider de faire évoluer ses propres statuts. Il est envisagé de maintenir la parité 

financière et politique entre les deux pays et d'accorder aux nouveaux membres une place dans les 

instances du GECT. Les élus des communes intéressées sont très motivés pour adhérer à l'Eurodistrict. 

 

 

3. Révisions des critères de subvention 

 

M. SCHERER explique qu’il ne s’agit pas de la révision des critères de sélection des microprojets, qui sont 

fixés par le programme INTERREG Rhin supérieur, ni des manifestations mises en œuvre par l’Eurodistrict 



lui-même, mais uniquement des projets soutenus avec le budget de l’Eurodistrict. Les critères de subvention 

avaient été définis en 2010, ils doivent désormais être rectifiés à la lueur de l’expérience de deux années 

d’exercice. Le but est d’une part de pouvoir être plus flexible lorsque nécessaire et d’autre part de ne pas 

donner l’impression que l’Eurodistrict est une institution d’allocation de subventions.  

Mme SCHREINER salue la révision et simplification des critères de subvention. Compte tenu du nombre 

élevé des projets présentés à l’Eurodistrict, elle propose que les projets présentant un budget de     25 000 € 

et plus soient traités à une date fixe une fois par an. Cela permettrait d’optimiser le travail au niveau 

technique et politique ainsi qu’une prise de décision en fonction des priorités et une meilleure visibilité du 

budget.  

 

M. RIES rappelle les seuils proposés dans la délibération: lorsque les projets présentent un budget situé en-

dessous du seuil de 5 000€, leur sélection est de la compétence du Président, lorsque leur budget est situé 

en-dessous du seuil de 25 000€, leur sélection est de la compétence du Bureau de l’Eurodistrict et à partir 

d’un budget de 25 000€, leur sélection est de la compétence du Conseil. Selon M. RIES, la proposition de 

Mme SCHREINER parait raisonnable, mais devrait être appliquée avec souplesse puisqu’il serait dommage 

que des projets importants qui seraient présentés en cours d’année soient retardés jusqu’à l’année suivante 

pour des raisons purement administratives, sous prétexte qu’ils ne figurent pas dans le budget prévisionnel 

de l’Eurodistrict.  

 

M. SCHERER conclut en proposant que la proposition de Mme SCHREINER soit intégrée dans les critères 

de subventions, mais en employant le mode conditionnel dans la formulation de la délibération afin de 

permettre des exceptions dans des cas particuliers.  

 

Les membres du Conseil approuvent cette proposition. 

 

M. SCHERER rappelle que les modifications doivent à la fois permettre de mieux orienter les projets et de 

permettre une certaine flexibilité dans l’application des critères, si nécessaire. Il énumère et explique les 

modifications proposées dans la délibération. Enfin, M. SCHERER explique la proposition d’introduire un 

seuil de 5 000€, en-dessous duquel le Président est compétent, à condition que le cas soit clair et qu’il 

informe le Bureau et le Conseil de sa décision.  

Les membres du Conseil adoptent à l’unanimité la proposition de résolution. 

 

4. Actions initiées et participations de l'Eurodistrict 

 

4.1. Feuille de route "Actions dans le secteur de l’économie" 

 

M. SCHERER attire l'attention sur le fait que la Convention constitutive de l'Eurodistrict met aussi l'accent 

sur le renforcement de l'économie. Les actions menées jusqu'à présent dans ce domaine concernaient 

souvent des demandes d'aide financière, mais l'Eurodistrict souhaite et doit jouer en la matière un rôle plus 

actif. En mars, un premier plan d'action a été présenté dans les grandes lignes, et la proposition de 

résolution d'aujourd'hui décline les actions envisagées. Celles-ci concernent le rayonnement extérieur afin 

de favoriser la visibilité de l'Eurodistrict, et le développement local, afin de stimuler la dynamique 

économique, et notamment de développer le marché de l'emploi.  

 

L'une des actions de rayonnement extérieur prévue est la participation au magazine "360° Strasbourg-

Ortenau" à paraître en octobre à l'occasion du salon Expo Real. En outre, la CUS et la WRO 

(Wirtschaftregion Ortenau) ont souhaité la présence de l'Eurodistrict aux salons Expo Real de Munich et 

MIPIM de Cannes. 

 

M. SCHERER souligne qu'il est nécessaire de mieux marquer l'unité géographique de l'Eurodistrict et 

appelle tout le monde à communiquer (à diffuser ou relayer l’information) sur "l'Eurodistrict Strasbourg-

Ortenau" chaque fois que Strasbourg et l'Ortenau entreprennent une action commune. 

 



En matière de développement local, le GECT participe à l'organisation de la semaine de l'entrepreneur 

européen qui aura lieu en novembre. Ses travaux seront dorénavant aussi plus visibles grâce à un nouveau 

logo. Il a organisé en juin un forum sur le thème de l'économie verte qui a remporté un grand succès, et il 

accompagnera la pépinière franco-allemande des entreprises. L’apprentissage transfrontalier qui a été mise 

en place en coopération avec divers acteurs sur les deux rives du Rhin est un thème particulièrement 

important. La réaction des apprentis est encore un peu timide, il faut donc avant tout renforcer la 

communication concernant cette opportunité d’apprentissage. 

Les actions proposées et le budget établi dans la proposition de résolution sont adoptés à l'unanimité. 

 

4.2. Projet de participation citoyenne "Eurodistriktkonvent" (Rencontre maires-citoyens) - 

Participation citoyenne 

 

M. SCHERER présente le projet d’Eurodistriktkonvent traduit provisoirement par Rencontre Maires-

citoyens. La participation citoyenne est une priorité pour les mois à venir. Les objectifs sont de faire des 

idées de projets, d’établir un dialogue direct avec les citoyens, et de favoriser la connaissance de 

l’Eurodistrict, l’identification et le sentiment d’appartenance au territoire.  

 

La participation citoyenne dans l’Eurodistrict est soutenue par le fonds de microprojets et sera renforcé par 

la refonte du site internet qui proposera des éléments participatives.  

 

A cela s’ajoute le projet Eurodistriktkonvent qui permettra d’entretenir un dialogue direct entre les maires 

de l’Eurodistrict et les citoyens qui ne sont pas engagés dans la vie politique communale. 

 

M. SCHERER poursuit en détaillant le projet selon les termes de la délibération. Les résultats de la 

rencontre et en particulier des ateliers permettront d’alimenter les travaux du Conseil. 

L’Eurodistriktkonvent contribuera à faire de l’Eurodistrict un modèle en matière de participation citoyenne 

transfrontalière. 

 

M. RIES insiste sur la nécessité de permettre la participation citoyenne et l’expression des attentes et des 

critiques des citoyens. Il souhaite qu’une attention particulière soit portée aux autres dispositifs de 

consultation et insiste sur la nécessité d’identifier clairement les objectifs de la rencontre, en faisant de la 

problématique transfrontalière l’élément principal. 

 

Mme RAFIK-ELMRINI interroge sur la proximité des objectifs et des publics cibles de 

l’Eurodistriktkonvent et du Forum de l’Eurodistrict. Mme RIEDEL met en avant l’aspect citoyen et grand 

public de l’Eurodistriktkonvent, alors que le Forum s’adresse a priori plutôt à un public d’experts et 

d’acteurs déjà impliqués  dans les thématiques transfrontalières. 

 

Mme SCHREINER souhaite que soit précisé le sujet et les thèmes qui seront abordés, et évoque aussi un 

possible déséquilibre entre les voies des élus et des administrateurs et celles des citoyens.  

 

M. SCHULTZ évoque l’expérience de la Ville de Strasbourg, précise que la démocratie locale est un 

exercice vivant et complexe, et propose que soit constitué un groupe d’experts chargé de mener une 

réflexion sur la démocratie locale à l’échelle transfrontalière de l’Eurodistrict. Enfin M. SCHULTZ 

propose que les membres du Conseil soient impliqués et participent à l’Eurodistriktkonvent. M. RIES  

rappelle que les traditions démocratiques sont différentes entre la France et l’Allemagne, et soutient les 

suggestions de M.  SCHULTZ. 

 

M. SCHERER propose que l’expérience d’une première Rencontre soit tentée et que le concept soit affiné 

par la suite, puis il procède au vote. La délibération est adoptée à l’unanimité. 

 

5.  Fermeture du Consulat général d'Allemagne 

 

M. SCHERER annonce que les divers courriers adressés au Gouvernement fédéral allemand pour 

demander le maintien à Strasbourg du Consulat général d'Allemagne sont à ce jour restés sans réponse.  



M. RIES signale avoir reçu le 30 juin un courrier de la Chancellerie fédérale évoquant la possibilité de 

remplacer l'actuel Consulat général par un Consulat honoraire qui coexisterait parallèlement à la 

Délégation permanente au Conseil de l'Europe. M. RIES juge cette solution insuffisante. 

 

Le Dr. SEUFERT souhaite que le Conseil réagisse de façon appropriée, par voie de résolution, à cet 

affaiblissement de la représentation allemande à Strasbourg qui va à l'encontre des objectifs d'intégration 

européenne et de coopération franco-allemande. 

 

Compte tenu de l'assentiment général suscité par cette position, M. SCHERER formule cette résolution en 

exhortant le Gouvernement fédéral allemand à maintenir tel quel le Consulat général à Strasbourg.   

 

M. RIES y ajoute un argumentaire fonctionnel et politique. 

 

Le Conseil adopte la résolution à l'unanimité. 
 

6. Missions courantes/Administration du GECT 

 

6.1. Rapport de la Secrétaire générale 

 

M. SCHERER prie Mme RIEDEL de faire brièvement le point sur les activités de l’Eurodistrict en vue de 

compléter les documents reçus.  

 

Mme RIEDEL expose l'avancement des grands thèmes. Dans le domaine de la santé, l'un des projets les 

plus importants est l’étude santé menée depuis le début de l'année sur commande de l'Eurodistrict par le 

Centre européen de la Consommation. Les résultats en seront annoncés à la fin de l'année et des 

recommandations d'actions concrètes seront ensuite soumises à la décision du Conseil. Un congrès sur le 

thème du traitement des addictions est prévu en 2013 et les premières réunions du groupe de pilotage 

devront avoir lieu en septembre.  

 

Le groupe de travail Prévention et Sécurité est également actif et travaille sur différents thèmes tels que la 

formation commune « Tandem », l'élaboration de mesures de prévention communes concernant les feux 

d'artifice de fin d’année, l'organisation de patrouilles à vélo communes dans la zone frontalière, un 

programme de protection pour les femmes en danger. La prochaine réunion du groupe de travail doit se 

tenir à l'automne.  

 

La tâche prioritaire du groupe de travail SIG est l'élaboration du cahier des charges pour l'appel d’offre  

portant sur la réalisation d'une cartographie numérique, afin que le marché puisse être attribué à l'automne.  

 

Le forum sur l'économie verte organisé en juin par le GECT a remporté un vif succès avec près de 90 

participants dont beaucoup ont fourni un retour d'information très positif quant à la qualité et à la diversité 

des exposés.  Mme RAFIK-ELMRINI est en charge du pilotage politique des forums de l'Eurodistrict, le 

Dr. PETRY et M. MUTTACH ont activement participé à une table ronde et M. SCHERER a prononcé 

l'allocation de bienvenue. Il s'agit à présent d'exploiter les idées échangées lors ce forum : il en sera entre 

autre imprimé un résumé écrit.  Il convient également de déterminer le thème du prochain forum qui 

pourrait se tenir à l'automne.  

 

De même, l'Eurodistrict a de nouveau apporté son soutien à l'organisation du "KM Solidarité". 

 

Les relations publiques et la communication de l'Eurodistrict ont été sensiblement renforcés notamment au 

niveau du travail presse, comme en témoigne le nombre d'articles publiés (une liste des articles est 

distribuée en tant que document sur table et les articles sont consultables dans la revue de presse). Des 

brochures et du matériel publicitaire ont été imprimés et distribués à l'occasion de manifestations publiques 

telles que la journée « portes-ouvertes » du Parlement européen ou le Congrès tripartite. En outre, des 

présentations régulières mettent l'Eurodistrict et ses projets en valeur. l’Eurodistrict et ses projets ont été 

régulièrement mis en avant dans des présentations. Les manifestations d'information sur le fonds pour les 



microprojets se dérouleront dans les prochaines semaines et les prochains mois dans différentes villes de 

part et d'autre de la frontière. 

 

Les contacts avec les autres structures du Pôle de compétences de Kehl ont été intensifiés ; des travaux ont 

notamment été engagés en vue d'aboutir à un accord de coopération avec Infobest. 

 

M. SCHERER remercie Mme RIEDEL et souligne le volume de travail absorbé réalisé par le Secrétariat 

général – dont l'impressionnante revue de presse –, qui, associé aux décisions prises aujourd'hui, laisse 

entrevoir un avenir prometteur. 

 

6.2. Mise en place de l'indemnité d'exercice de missions des préfectures (IEMP) 

 

M. SCHERER fait remarquer que les deux points suivants portent sur des dispositions purement formelles 

concernant des décisions ayant déjà été prises et redonne la parole à Mme RIEDEL. 

 

Mme RIEDEL indique que le GECT a récemment embauché une fonctionnaire d'État en tant qu'assistante 

et comptable en ayant recours au détachement. Le salaire que cette employée percevait jusqu'à présent 

incluait une prime spécifique aux préfectures. Afin de pouvoir maintenir son précédent niveau de salaire, il 

convient de mettre en place cette prime et de l'ajouter dans la grille relative au régime indemnitaire des 

agents du GECT. Seule cette prime spécifique permet de verser à l'assistante le salaire convenu. 

 

Le Conseil décide à l’unanimité de mettre en place l’indemnité d’exercice des missions des préfectures 

(IEMP).  

 

6.3. Modification de la délibération du 15.03.2012 relative aux conditions de fixation des emplois 

(grille indiciaire) 

 

M. SCHERER fait remarquer que les deux points suivants portent sur des dispositions purement formelles 

concernant des décisions ayant déjà été prises et redonne la parole à Mme RIEDEL. 

 

Mme RIEDEL explique que le point 6.3 porte sur une correction. Lors de la séance du Conseil du mois de 

mars, il avait été décidé d'adapter les catégories pour pouvoir embaucher l'assistante/comptable et la 

préfecture avait à l'époque contesté la grille annexée. La version corrigée est à présent de nouveau soumise 

au vote du Conseil. 

 

Le Conseil décide à l'unanimité de modifier la décision du 15.03.2012 relative au régime indemnitaire des 

agents. 

 

7. Divers 

 

M. SCHERER demande s'il reste des questions à aborder sous le point Divers. 

 

Mme RIEDEL annonce que les communes seront, probablement, bientôt consultées en vue de 

l'organisation d'une randonnée cycliste, étant donné qu'il est prévu de faire revivre l'ancien Tour du 

Kochersberg, mais à l'échelle de l'Eurodistrict cette fois. 

 

M. SCHERER remercie Mme RIEDEL pour la bonne préparation de la séance, et les membres du Conseil 

pour leur participation et le temps consacré. Il adresse également ses remerciements à M. RIES pour la 

bonne collaboration. 

 

M. SCHERER clôt la séance. 

 








































































